
COMMUNIQUÉ

La Rochelle, le 23 novembre 2012

REMISE DU TIMBRE CONTRE LES MALADIES RESPIRATOIRES
À LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE-MARITIME

Le jeudi 22 novembre 2012

Dans  le  cadre  de  la  campagne  nationale  du  timbre,  le  jeudi  22  novembre  2012,  le  comité 
départementale contre les maladies respiratoires a remis symboliquement le timbre 2012 contre 
les maladies respiratoires, à Béatrice Abollivier, Préfète de la Charente-Maritime. 

La  délégation  du  comité  départemental  était  composée  du  Docteur  Le  Guillou,  pneumologue,  du  Docteur 
David Lemerre, pneumologue, du Docteur Etienne Chabry, Directeur du centre de réhabilitation respiratoire de La 
Rochelle, du Docteur Chantal Dupic, pneumologue, du Docteur Vincent, pneumologue, ancien chef de service de 
pneumonologie à l'hôpital de La Rochelle, de Monsieur Bensimon et Madame Touvron, administrateurs au comité 
contre  les  maladies  respiratoires et  de  Madame Bérengère  Gautier,  membre  du  comité  contre  les  maladies 
respiratoires.

Crée en 1904 au Danemark par un commis des postes, Einar Holboell, le timbre a pour but de 
récolter des fonds au profit des enfants tuberculeux. La première campagne du timbre en France 
a eu lieu en 1925. A partir des années 1970, la banalisation de la tuberculose laisse la place à la 
prise de conscience de nouvelles pathologies comme les bronchites chroniques, les insuffisances 
respiratoires ou encore les cancers du poumon. 

Le comité départemental mène une action d’aide et de pédagogie contre le tabagisme, l’asthme 
considéré comme la maladie chronique la plus fréquente du XXIème siècle, ou encore la broncho-
pneumopathie-chronique-obstructive (BPCO). En France, la BPCO concerne environ 4% de la 
population générale, soit environ 3 millions de personnes. 16 000 personnes décèdent de cette 
maladie chaque année et 100 000 sont hospitalisées par an.
Avec pour thème « Libère  ton souffle  et  bouge »,  la  campagne du timbre  apporte  autant  un 
message éducatif qu’elle est un moyen de collecter des fonds.

Pour en savoir plus : www.lesouffle.org
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